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COMPTE RENDU DE LA JOURNEE  
DU 20 MARS 2009 

Maison de la Promotion Sociale 
Artigues-près-Bordeaux (33) 

 
 

� Réunion du Conseil d’administration du CERGE 
 

� Rencontre avec le CRGE Gironde 
 
 
PRESENTS 
 
Cyrielle Berger : CRGE Poitou-Charentes 
France Joubert : CERGE 
Gérard Libéros : GEMIP 
Thomas Hartmann : Fédération allemande des GE 
Sigrid Wölfing: Fédération allemande des GE 
 
 
EXCUSES (avec mandat) 
 
Christophe Bouet : CRGE Poitou-Charentes 
Michel Guernevé : CRGE Bretagne 
 
 
EXCUSES  
 
Marc Gérard : CRGE Bruxelles. A téléphoné pour s’excuser 
pendant la réunion…problème de transport la veille. 
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Ouverture  
 
Remerciement au Conseil Général Gironde pour l’accueil des deux 
jours. La veille nous étions réunis dans le même lieu pour un comité 
de pilotage du programme PROGRESS. 
 
La journée s’est tenue en deux temps. 
 

1- Réunion du Conseil d’Administration du CERGE 
2- Rencontre avec le Centre de Ressources des 

Groupements d’Employeurs de Gironde. 
 
1/CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 
Le préambule de la convocation était tout à fait d’actualité. Nous 
sommes bien en phase de montée en puissance. L’éloignement 
des membres du CERGE pose un vrai problème qui nous obligera 
à réfléchir au mode de relation pour cette année. Par contre 
l’activité ne manque pas ! Les nombreux échanges ainsi que les 
pistes de travail que nous avons dégagés pendant ce CA en 
témoignent. 

 
1.1 Conventions 
 

Signature de la convention de partenariat avec le CRGE Poitou-
Charentes et conditions d’installation au CRGE Bruxelles. Le CA a 
pris connaissance de la convention avec le CRGE Poitou-
Charentes et en a accepté la forme, le principe et le coût. Il sera 
établi une convention identique avec le CRGE Bruxelles. Notre 
adresse, à Bruxelles, où nous disposerons d’un bureau, d’un 
ordinateur et de salles de réunions est la suivante : 

 
A.S.S.E.T.I.P  CERGE 

  29 Avenue des Casernes   
ETTERBEEK 1040 BRUXELLES 
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1.2 Permanences 
 

Le compte-rendu de la première permanence à Poitiers a déjà été 
envoyé. Celui de Bruxelles a été commenté, vous le trouverez en 
pièce jointe. Nous nous sommes mis d’accord pour tenir cette 
dernière une fois par trimestre, mais aussi en fonction de nos 
moyens et des rendez-vous éventuels 
 
Lors de la rencontre avec M.Ouaki en février 2009, Directeur de 
cabinet du Commissaire Européen à L’emploi, nous avions formulé 
deux demandes : 
-Elaboration d’un  appel d’offre particulier aux Groupements 
d’Employeurs, outils de la flexisécurité, auquel nous pourrions 
répondre. 
-Mise en relation avec les responsables suédois (qui vont présider 
l’UE à compter du 1er juillet 2009) du travail et de l’emploi. 
 
Par ailleurs, le Président du Comité des Régions a accepté une 
rencontre. Elle aura lieu en mai 2009. 
-Pour lui remettre les actes et faire le point des avancées de nos 
travaux 
-Pour organiser un réseau potentiel de régions intéressées par les 
questions d’emploi partagé, de flexisécurité et de Groupements 
d’Employeurs. 
 
Il faut prendre en compte que le contexte des élections 
européennes en juin 2009 et la mise en place de la nouvelle 
administration ne vont pas permettre beaucoup d’échanges 
supplémentaires avant la fin de l’année. 

 
1.3 Communication 

 
L’imprimeur nous avait fourni un certain nombre d’exemplaires de la 
plaquette de communication du CERGE que nous avons préparée 
dans le cadre de la convention avec le CRGE Poitou-Charentes. 
Elle existe en français, en allemand. La traduction en anglais est en 
cours.  
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Pour l’adhésion en tant que membre du 1er collège, la rencontre 
avec le CRGE Languedoc-Roussillon a permis de diffuser la 
plaquette. Une prochaine rencontre avec le CA devrait confirmer 
leur demande d’adhésion. 

 
Nous avons décidé de lancer l’adhésion dans un premier temps 
comme membres partenaires auprès des structures que nous 
connaissons telles qu’elles ont été définies dans nos statuts. «Sont 
considérés comme membres partenaires les organisations régionales, départementales 
ou locales représentatives de GE, les structures qui interviennent sur les questions de 
l’emploi, de la flexicurité, de la sécurisation des parcours professionnels et du 
développement économique au niveau européen (associations, ONG, universitaires, …) à 
jour de leur cotisation.» 

Un courrier particulier d’information sur le CERGE sera adressé aux 
participants de la rencontre fondatrice (Bruxelles février 2007). 

 
1.4  Nouveaux adhérents potentiels 

 
Nous avons fait le point des différentes rencontres faites au titre du 
CERGE. 
 
Languedoc-Roussillon. 
Nous avons été invités, le 18 mars2009, à la Conférence Régionale 
du Travail. Cette conférence avait permis de mettre en place le 
CRGE régional. J’ai rencontré le Bureau. Nous avons prévu une 
deuxième rencontre pour recueillir leur adhésion. 
Wallonie 
Le CRGE sera opérationnel à partir du 1er mai 2009. Il a obtenu les 
moyens de se mettre en place. Il y a eu échange de courrier et de 
téléphone. Il souhaitait participer à ce CA. Ils nous ont fait parvenir 
leur documentation. 
 
Gironde 
Le CRGE sera mis en place au 1er mai 2009. La directrice sera 
embauchée en même temps. Des Groupements d’Employeurs du 
département, le CRCE GEIQ et l’UGEF sont les membres 
fondateurs du CRGE 33. Le Conseil Général 33 et la DDTEFP 33 
en sont membres de droit. Il envisage d’adhérer au CERGE. 
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1.5 PROGRESS 
 

Le comité de pilotage du programme européen Progress qui porte 
sur le transfert en Allemagne de l’outil GE s’était réuni la veille. 
Vous recevrez le compte-rendu qui sera élaboré par les pilotes du 
projet (Sigrid et Thomas). La rencontre a été extrêmement 
fructueuse. Ce projet doit nous permettre de jeter les bases d’un 
deuxième projet en 2009 qui complèterait le projet en cours et 
permettrait de financer un animateur pour le CERGE. 

  
Le CERGE aura pour tâches dans ce projet de : 
-Diffuser le travail et les acquis en Europe 
-De faire la collecte des politiques et des réponses européennes 
aux questions d’emploi partagé, de mobilité…. 
-De participer au comité de pilotage  

 
1.6 Partenariat 

 
La recherche de partenaires est essentielle. Au regard de notre 
budget et de nos disponibilités nous ne pouvons que nous appuyer 
sur les réseaux que nous connaissons.  

A ce jour : 
 

-Le projet Progress et surtout le réseau des PME de nos amis 
allemands devraient nous permettre de communiquer et de 
proposer des actions au Portugal et à la Roumanie. 
 
-Un précédent projet nous avait fait travailler avec le Danemark. Il 
semble que leur système commence à donner  des signes 
d’essoufflement et ils parlent …des Groupements  d’Employeurs ! 
Sigrid relance et propose une rencontre. 
 
-En Allemagne, l’implantation des GE progresse (Saxe…..) 
 
-Le programme Interreg entre GEMIP et la Région de Barcelone 
peut-être relancé si Barcelone prend  l’administration du dossier en 
charge.  
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Le réseau coordonné  par le CERGE pourrait alors fournir les 
prestations en particulier en termes de formation. Les contacts que 
nous  avons par ailleurs avec un syndicat de Catalogne CCOO,  
dont une des responsables est membre du bureau de la  
Commission Européenne des Syndicats, doivent permettre  
d’enrichir le projet. 
 
-Lors de la rencontre intercontinentale sur l’économie solidaire au 
Luxembourg, fin avril 2009, je présenterai les Groupements 
d’Employeurs et les centres de ressources dans un atelier 
«  Participation démocratique et ancrage territorial » Ce sera aussi 
l’occasion de nous faire connaître. 

 
1.7 Budget 

 
Cotisations 2008  : presque toutes rentrées, nous avons donc un 
premier budget de 2500 euros….je n’ai pas fait le point, mais les 
déplacements et surtout la communication en prennent déjà une 
grande partie. 
Cotisations 2009  : nous conservons le même montant de 
cotisation, 500€. 
 
Nous votons le principe d’une cotisation de 100€ pour les membres 
partenaires qui vont nous rejoindre. 
 
La participation au programme PROGRESS nous amènera aussi 
des ressources supplémentaires (environ 7000€) mais là aussi il y 
aura des frais. 

 
1.8 Calendrier 2009 

 
Nous avons convenu de réunir : 

 
-Un ou deux bureaux en 2009 (nous utiliserons peut-être le 
téléphone)  
-Une Assemblée Générale que nous avons fixée le 15 DECEMBRE 
2009 à BRUXELLES. 
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Si l’actualité l’impose nous réunirons le CA avant l’AG. Autrement, 
nous communiquerons par e-mail sous forme de compte-rendu, de 
lettre…. 

 
 

2/RENCONTRE AVEC LE CRGE 33 
 
Ont participé à cette rencontre avec le Conseil d’Administration du 
CERGE : 
 
Didier Deville Conseil Général de Gironde (initiateur du 

CRGE 33) 
Vincent Lasalle St Jean  Président du CRGE 33 
Marie-Josée Terrien Future Directrice du CRGE33 
 
Lors du comité de pilotage Progress était aussi présente Mme 
Catherine Couteaux, Directrice du service économique du Conseil 
Général 33. 
 
Le Président du CERGE remercie le Conseil Général 33 ainsi que 
le Président du CRGE 33 de leur accueil et de leur disponibilité. Il 
présente le CERGE et fait le point à partir du compte-rendu du 
Conseil d’Administration du jour. 
 
M. Lasalle St Jean se présente : CJD, Président du GE Aquitaine, 
CESR. Avec M. Deville ils ont travaillé sur les nouvelles formes 
d’emplois et découvert le fonctionnement du CRGE Poitou-
Charentes. Ils cherchent donc à développer un outil qu’ils 
caractérisent comme un outil de mise à disposition et d’aide à 
l’insertion. 
Il évoque passionnément les questions de solidarités, celles des 
chefs d’entreprises et celles des salariés, la citoyenneté, 
l’entreprise citoyenne. Il s’agit d’un travail différent de celui que 
propose l’intérim. Il faut transmette des valeurs de solidarité et y 
intégrer les questions financières.  
M.Deville expose l’historique du projet CRGE et fait le point sur sa 
mise en place.  
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Le budget va être voté, les statuts sont finalisés, le CRGE est 
constitué. Il souhaite venir à Poitiers avec la directrice pour 
échanger et profiter de l’expérience du premier CRGE de France. Il 
faut lier l’emploi au développement de l’activité économique. Il 
explique que pour l’instant le Conseil Régional n’est pas intéressé 
mais qu’il n’est pas insensible à l’expérience en cours. 
Mme Terrien, ancienne directrice de GE, travaille avec le CNAM en 
Aquitaine, en Poitou-Charentes et Midi Pyrénées sur les questions 
de qualité, conseille les entreprises…. 
Elle prendra la direction du CRGE qui ouvrira le 1er mai. 
Les bureaux du CRGE seront installés dans la Maison de la 
Promotion Sociale (Artigues-près Bordeaux). 
Les échanges ont aussi porté sur le CERGE et la dimension 
européenne des Groupements. 
 
Fin des travaux 13h30. 
 
 
 


